
FICHE D’INSCRIPTION 2026-2027 
 

Je reconnais avoir lu et approuvé le règlement intérieur des Ecuries de la Vallée Heureuse.  

Fait le ……………………….. à ………………………..                Signature :  

 

CAVALIER  

 NOM: …....................................................... Prénom: …...................................  

Adresse: …..........................................................................................................................................  

Numéro de téléphone: …................................................Adresse mail: ….................................................................  

Date de naissance: …..................................… Poids : …………………  Taille : ……………… 

Profession ou branche professionnelle (pour les mineurs celles des parents) : ……………………….  

………………………………………………………………………………………………………………  

Allergies, traitements,… : ………………………………………………..…Niveau du cavalier :………………….   

Ancien club :……………………………………     Attentes :…………………………………………………… 

PRESTATIONS  

Droit d’entrée    Cours d’essai   

Licence FFE    Stages   

Forfait    Autre   

Aucun remboursement, qu’il soit total ou partiel, ne pourra être effectué par le centre équestre. Pour les rattrapages, 

se référer au règlement intérieur.  

LICENCE FFE  

Licence obligatoire pour les cours à l’année. Numéro de licence: …..................................................   
Pour les cavaliers de passage non-licenciés nous vous proposons l’assurance FFE valable du 1/09/2026 au 31/12/2027 

⌂ Oui, je souhaite la prendre, je joins un chèque de 29€ si -18 ans ou 40€ si 18 ans et + à l’ordre des E. de la Vallée Heureuse 

⌂ Non, je déclare être assuré pour les risques encourus lors de la pratique de l’équitation  

RESPONSABLES LEGAUX (pour les mineurs)  

NOM: …....................................................... Prénom: ….................................………………..  

Adresse: …..........................................................................................................................................  

Numéros de téléphone: …..................................................Adresse mail: …...........................................  

NOM: …....................................................……………. Prénom: …................................…….  

Adresse: …..........................................................................................................................................   Numéros 

de téléphone: …................................... Adresse mail: ….............................................  

CAS D'URGENCE  

En cas d'urgence, la personne est transportée par les services secours d'urgence vers l'hôpital le mieux adapté. La 

famille est immédiatement avertie par nos soins. Une personne mineure ne peut sortir de l'hôpital qu'accompagnée 

de sa famille.  

Personnes à prévenir (autre que les responsables légaux):  

NOM: ….........................................................………….. Prénom: ......................................……..  

Numéros de téléphone (portable, travail,...): ….........................................................………………  

Médecin traitant:  

NOM: …......................................................................... Prénom: …................................…….  

Adresse: ….............................................................................Numéro de téléphone: ………………..…........  

DROIT A L’IMAGE  

⃝ J’autorise les Ecuries de la Vallée Heureuse à utiliser mon image ou celle de mon enfant sur le site internet du 

club, sur les affichages du club ou tout autre article sur le centre équestre.  



INFOS PRATIQUES 
   

Inscriptions 

✓ Fiche d’inscription 2026-2027 

✓ Paiement des cours :  

- Droit d’entrée 115€ encaissé à l’inscription (non remboursable en 

cas de désistement) en virement ou chèque 

- Licence + forfait encaissé et non remboursable à partir du 5 

septembre 2026 en chèque 

Tenue 

✓ Casque aux normes Européennes (changé tous les 5 ans) 

✓ Bottes 

✓ Pantalon long 

✓ Protège-dos (Level 3, fortement conseillé – obligatoire pour cross et PTV) 

Règlement 

des activités 

✓ L’engagement pour une saison d’équitation est à l’année 

scolaire. 

✓ Les cours ne sont pas remboursables quel que soit le motif 

(crise sanitaire, grossesse, accident, intempéries, maladie…) – 

Les frais de la cavalerie et des infrastructures doivent être 

assurés toute l’année. 

✓ Toutes les activités doivent être réglées à l’avance. 

✓ Les séances non décommandées 24h à l’avance ou les stages 

(au minimum 3 jours avant), sont décomptés 

automatiquement.  

✓ Validité des cours (forfait ou à la carte) : 1 septembre 2026 – 

31 juin 2027 (hors vacances scolaires et semaine de 

l’ascension) 

✓ Pour le forfait année : 2 séances possibles de rattrapage si 

présentation d’un certificat médical 

✓ Si les conditions météo ne sont pas favorables, l’enseignant 

pourra soit faire une séance de connaissances en salle ou de 

pratique autour du cheval 

✓ Accès aux infrastructures : réservé aux cavaliers 

Horaires 

d’ouverture 

✓ Pour les cavaliers : aux horaires des cours ou stages 

✓ Pour le public : sur rendez-vous téléphonique 

✓ Reprise des activités 2026-2027 : Mardi 1er septembre 

Moyen de 

paiement 

✓ Virement 

✓ Chèques 

✓ Espèces 

✓ Chèque-Vacances 
 

Les Ecuries de la Vallée Heureuse – 8 route des Pindats 64110 Uzos – www.ecuriesvalleeheureuse64.com 

Guillaume Narolles (BEES1) 06 21 99 14 79 – Audrey Pédesert (BPJEPS) 06 78 13 65 71 

ecuriesvalleeheureuse@gmail.com 

 

http://www.ecuriesvalleeheureuse64.com/

